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De la né go cia tion1

Nous pas sons notre vie à né go cier, le plus sou vent 
sans même nous en rendre compte. La vie est une suite 
de né go cia tions. Il s’agit donc d’un thème uni ver sel. Il 
fait l’objet de toute une lit té ra ture théo rique et s’enseigne 
au jourd’hui dans les écoles de com merce ou d’ingénieurs. 
Mais, en règle gé né rale, les gens se préoc cu pent da van‑
tage du ré sul tat que du pro ces sus qui y con duit. Ce qui 
leur im porte, c’est l’accord si gné, la dé ci sion prise ou le 
prix fi na le ment payé. De même que, en ma tière de gas‑
tro no mie, on juge de la qua lité d’un plat avant tout sur 
ses sa veurs, sur le plai sir qu’il pro cure et non sur son 
mode de con fec tion à l’office. À cette re la tive in dif fé‑
rence gé né rale à l’égard des moyens, vient s’ajouter la 
dis cré tion – qui, le plus sou vent, en toure les che mins 
me nant à la con clu sion d’une af faire. Le se cret cons ti tue 
un obs tacle à la con nais sance et à l’étude des né go cia‑
tions par ceux qui écri vent l’histoire. Le pro blème des 
sources se pose par ti cu liè re ment à l’époque con tem po‑
raine où la com mu ni ca tion di gi tale oc cupe une grande 
place. Dans tous les cas, il est beau coup de choses qui ne 
lais sent pas de traces dans des ar chives bien stoc kées, au 

1 Adapté du texte introductif du volume Pratiques de la négo
ciation, sous la direction de Thierry de Montbrial et Sabine Jansen, 
Bruxelles, Bruylant, 2004, p. 11‑27.
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grand dé ses poir de l’historien… Mais peut‑être est‑ce 
aussi l’une des rai sons pour les quelles la né go cia tion est 
un ob jet d’étude fas ci nant.

Il faut rap pe ler tout d’abord les quatre grands modes 
de ré so lu tion des con flits, d’une ma nière gé né rale :

– Il y a la né go cia tion, à la quelle on peut rat ta cher des 
formes di verses, y com pris la no tion de mé dia tion1.

– Une mo da lité très ré pan due, no tam ment dans le 
monde des af faires, est l’arbitrage, c’est‑à‑dire que les par‑
ties en con flit s’en re met tent à un ac teur ex té rieur, émo‑
tion nel le ment ou per son nel le ment non en gagé dans le 
con flit, pour rendre une sorte de jus tice de Sa lo mon. 
C’est une pra tique cou rante dans les af faires pri vées, cha‑
cune des par ties crai gnant les ha sards et les coûts de la 
pro cé dure. Cela l’est beau coup moins dans les af faires 
in ter na tio nales (même si cer tains États ac cep tent par fois 
d’aller de vant la Cour in ter na tio nale de jus tice), pour des 
rai sons te nant à la na ture même de la réa lité in ter na tio‑
nale, et d’abord au prin cipe de sou ve rai neté.

– Il y a la pro cé dure, c’est‑à‑dire le re cours à la jus‑
tice. Vo lon tai re ment ou par con trainte, on s’en re met, là 
en core, à des tiers, mais sui vant un mé ca nisme ra di ca le‑
ment dif fé rent de l’arbitrage. Rap pe lons, pour mé moire, 
la dis tinc tion de ce point de vue entre le droit in terne et 
le droit in ter na tio nal. Une bonne par tie du droit in ter na‑
tio nal est con si dé rée par cer tains ju ristes comme n’étant 
pas du droit, en rai son de son inef fec ti vité. Con trai re‑
ment à ce qui s’entend sou vent, la Charte des Na tions 
unies ne met pas en ques tion l’axiome de la sou ve rai neté 
des États. En dé pit de son am bi guïté, ce lui‑ci reste, dans 

1 Voir Jean‑Marc Varaut, « Juger ou négocier », in Thierry de 
Montbrial et Sabine Jansen (dir.), Pratiques de la négociation, op. cit.
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l’état ac tuel des choses, la clef de voûte du sys tème in ‑
terna tio nal. Dès le dé but de la Charte, il ap pa raît par 
exemple que le prin cipe gé né ral est la pro hi bi tion de la 
guerre, mais ce prin cipe fait aus si tôt l’objet d’exceptions 
dont l’interprétation est ou verte. Cer taines branches du 
droit in ter na tio nal ont ce pen dant un ca rac tère « dur ». 
Par exemple, dans le cadre de l’Organisation mon diale 
du com merce (OMC), l’effectivité des pro cé dures de 
rè gle ment des dif fé rends est lar ge ment dé mon trée.

– Le qua trième mode de ré so lu tion des con flits est 
l’affrontement. L’affrontement est une épreuve de force 
plus ou moins vio lente qui, sous sa forme ex trême prend 
la forme de la guerre dans le cas des re la tions in ter na tio‑
nales. Il est tel le ment im por tant et tel le ment ca rac té ris‑
tique de la réa lité in ter na tio nale, que beau coup de 
pen seurs (ainsi Raymond Aron dans Paix et guerre entre 
les na tions) ont mis le phé no mène de la guerre au centre 
même de la dé fi ni tion des re la tions in ter na tio nales. C’est 
là que la no tion de sou ve rai neté prend toute sa si gni fi ca‑
tion. C’est ef fec ti ve ment le droit que s’octroient les États 
sou ve rains de dé ci der par eux‑mêmes de la ma nière de 
tran cher les con flits en re cou rant à la vio lence qui, his to‑
ri que ment, ca rac té rise le plus la réa lité in ter na tio nale.

Le simple bon sens en seigne que, si pos sible, il vaut 
mieux ré gler un con flit par la né go cia tion que par les 
autres mé thodes. C’est mieux que la vio lence et la guerre, 
c’est mieux aussi que les ha sards de la pro cé dure dont la 
co mé die de Ra cine, Les Plai deurs, nous rap pelle les 
vices ca chés.

Quel est le do maine de la né go cia tion ? Ce do maine, 
c’est la re cherche coo pé ra tive d’un ac cord entre deux ou 
plus de deux par ties. Deux ou plus de deux, il y a là déjà 
une dif fé rence ra di cale. On pour rait même rai son ner 
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avec une seule par tie, puisque dans cer tains cas on né go‑
cie avec soi‑même. Com ment soi‑même né go cie‑t‑il 
avec soi‑même ? Ce su jet est plus sé rieux qu’il n’y pa raît. 
Ad met tons tou te fois que, pour qu’il y ait né go cia tion, 
il faille un mi ni mum de deux par ties. On rap pel lera 
d’emblée que le pas sage de deux à trois est un chan ge ment 
ra di cal, plus ra di cal qu’entre trois et un nombre su pé rieur. 
On a là une si tua tion com pa rable à celle, bien con nue des 
ma thé ma ti ciens et en par ti cu lier des étu diants de la mé ca‑
nique cé leste, qui est le pas sage du pro blème des deux 
corps au pro blème des trois corps. L’addition de la Lune à 
la Terre et au So leil mo di fie to ta le ment le pro blème, en 
in tro dui sant en germe la pos si bi lité du chaos, un phé no‑
mène iden ti fié par Henri Poin caré au dé but du xxe siècle. 
Pour quoi le pas sage de deux à trois ou plus, en né go cia‑
tion, est‑il ef fec ti ve ment très fort ? Parce qu’il in tro duit la 
pos si bi lité des coa li tions et des al liances, avec leurs coûts 
de tran sac tion et leurs de grés di vers de ré ver si bi lité.

Ce qui est vrai en ma tière de mé ca nique cé leste l’est 
donc aussi dans le do maine his to rique. Un bel exemple 
en est donné, au tour nant du xxe siècle, pen dant la 
pé riode dite de la « paix ar mée » qui a pré cédé la Pre mière 
Guerre mon diale. À l’origine, le sys tème bis marc kien 
d’équilibre eu ro péen se noue, en 1879, au tour d’une 
al liance dé fen sive se crète entre l’Allemagne et l’Autriche, 
la Du plice à la quelle vient s’agréger en 1882 l’Italie : la 
Tri plice est née. Face à elle se cons ti tue la Triple En tente à 
par tir de la France et la Rus sie, les quelles con cluent, 
en 1892, une al liance dé fen sive. Cette al liance s’ouvre 
en suite à la Grande‑Bretagne qui signe un ac cord avec la 
France en 1904 puis avec la Rus sie en 1907. Les en chaî‑
ne ments qui sui vront, à l’été 1914, sont bien con nus et 
sont, du reste, à l’origine du pre mier des Qua torze points 
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énon cés par le pré si dent Wil son en jan vier 1918 ban nis‑
sant la di plo ma tie se crète.

Mais le plus in té res sant, pour notre pro pos, ré side dans 
la mise à l’épreuve des deux sys tèmes d’alliance entre 1890 
et 1913. Que ce soit dans les deux crises ma ro caines 
(1904‑1905 et 1911), dans la crise bos niaque de 
1908‑1909 ou dans les guerres bal ka niques de 1912‑1913, 
l’articulation des al liances en rai son de leur di men sion 
ter naire est par ti cu liè re ment com plexe. D’une cer taine 
fa çon, ce sont les échecs et les dys fonc tion ne ments in ‑
ternes des deux blocs du rant cette pé riode qui ren dront 
pos sible l’embrasement de l’été 1914. Le pas sage de deux 
à trois est plus ra di cal que le pas sage de trois à un chiffre 
su pé rieur. L’affirmation est à nuan cer mal gré tout, car, 
lors que le nombre aug mente, par exemple dans l’enceinte 
des Na tions unies, le fait d’avoir un grand nombre de 
par ti ci pants crée, sur le plan des mo da li tés pra tiques de la 
né go cia tion, l’obligation de sim pli fier. La théo rie des jeux 
per met d’éclaircir cette si tua tion. En pra tique, les meil‑
leurs exemples de ce type de né go cia tions sont don nés 
par l’Union eu ro péenne (Acte unique de 1985, passage 
à l’euro, Traité cons ti tu tion nel…) et par les « rounds » 
succes sifs du GATT puis, à par tir de 1994, de l’OMC1. 
Si le nombre des par ties aug men tait in dé fi ni ment, on 
fi ni rait par ob te nir le type de sim pli fi ca tion que montre 
la théo rie du cœur ou noyau en théo rie des jeux, ou 
en core la phy sique sta tis tique. Mais les grands nombres 
ne se ren con trent pas vrai ment dans les af faires de né go‑
cia tion ! L’ambassadeur Jacques Le prette, l’un des pion‑
niers en France en ma tière de di plo ma tie mul ti la té rale, 
sou te nait d’une ma nière con vain cante que la di plo ma tie 

1 Voir I. William Zartman (ed.), International Multilateral Nego
tiation, San Francisco, Jossey‑Bass Publishers, 1994.
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mul ti la té rale est un mé tier en soi, même si na tu rel le‑
ment les fon de ments de la no tion de né go cia tion sont 
les mêmes.

Ve nons‑en main te nant à quelques ques tions fon da‑
men tales con cer nant la né go cia tion en gé né ral.

Pre mière in ter ro ga tion : De quoi s’agit‑il ? Le ma ré chal 
Foch po sait in va ria ble ment cette ques tion. Dans chaque 
si tua tion con crète il faut se de man der : quel est le pro‑
blème ? Ce lui‑ci doit être dé fini d’une fa çon suf fi sam‑
ment ob jec tive pour que cha cun sache de quoi l’on dé bat. 
Cela n’a rien d’évident. Il y a une tren taine d’années, 
j’avais eu une longue con ver sa tion avec Jean Mon net qui 
m’avait dit : « En po li tique, la plu part du temps, les pro‑
blèmes sont in so lubles. Que fait‑on quand un pro blème 
est in so luble ? On change le pro blème. » Cette re marque 
m’avait plu, parce que le ma thé ma ti cien que j’étais s’est 
re trouvé en ter rain fa mi lier. En ma thé ma tiques, on pro‑
cède cons tam ment ainsi : si un pro blème est in so luble, on 
le change pour qu’il de vienne so luble. Pre nons le cas des 
nombres en tiers po si tifs (1, 2, 3, 4…). Même les plus 
al ler giques aux ma thé ma tiques ver ront que x – 1 = 0 a 
une so lu tion, qui est x = 1. Mais, si l’on prend x + 1 = 0, il 
n’y a pas de so lu tion en nombres en tiers po si tifs. Alors on 
change le pro blème : on in vente les nombres né ga tifs et, à 
ce mo ment‑là, la so lu tion est x = – 1. Au fond, en ma thé‑
ma tiques comme dans les af faires hu maines, au sens le 
plus large du terme, la mé thode est la même. Ainsi com‑
prend‑on que la dy na mique d’une né go cia tion créa tive 
puisse con duire à mo di fier le pro blème ini tial. Le pro‑
blème que l’on ré sout au bout du compte n’est donc plus 
exac te ment ce lui qui a été posé au dé part.

Deu xième ques tion : quels sont les in té rêts en jeu ? 
Cela pa raît aussi très simple. S’il s’agit d’une simple 
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af faire d’argent, on con çoit ai sé ment par exemple que 
plus l’on tire un prix élevé de son ap par te ment, plus l’on 
est sa tis fait. Et pour tant, même dans un cas comme 
ce lui‑ci, il peut y avoir des con si dé ra tions an nexes qui 
font que l’argent n’est pas for cé ment l’unique in té rêt. Très 
sou vent, la no tion d’intérêt est com plexe. Ce qui est vrai 
pour les per sonnes pri vées l’est en core plus pour les per‑
sonnes mo rales. Com ment dé fi nit‑on l’intérêt gé né ral 
ou l’intérêt na tio nal1 ? Il y a certes la vi sion « mau rasso‑
gaullienne » de l’intérêt na tio nal ou de l’intérêt gé né ral, 
qui le con çoit d’une ma nière uni voque, mais tous ceux qui 
se sont pen chés sé rieu se ment sur la ques tion sa vent que la 
no tion d’intérêt gé né ral ou na tio nal est en fait ex trê me‑
ment dé li cate à ma nier. Ainsi la no tion d’intérêt na tio nal 
au jourd’hui pour la Rus sie se for mule‑t‑elle d’une 
ma nière subs tan tiel le ment dif fé rente de la ma nière dont 
les So vié tiques la con ce vaient na guère. Com ment donc, 
dans une né go cia tion, dé fi nir les in té rêts des par ties ? Sur‑
tout si l’on in tro duit le fait que les par ties sont ra re ment, 
voire presque ja mais, « in sé cables ». De fa çon gé né rale, il 
n’y a pas unité des par ties. Chaque par tie qui né go cie a 
elle‑même sou vent à en ga ger un pro ces sus de né go cia‑
tion en son sein. Ces tran sac tions en in terne s’expliquent 
par la po lyar chie in hé rente à toute Or ga ni sa tion et à 
toute Di rec tion d’une unité ac tive. Tout né go cia teur est 
un Ja nus à deux faces. La réa lité est loin de l’image cou‑
rante, comme en di plo ma tie celle d’un fonc tion naire 
simple éma na tion d’un gou ver ne ment lui dic tant sa 
conduite. Le di plo mate ou l’homme d’affaires qui s’engage 

1 Cf. Dario Battistella, Le Discours de l’intérêt national. Politique 
étrangère et démocratie, thèse pour le doctorat en sciences politiques 
présentée et soutenue le 6 septembre 1995, Amiens, Université de 
Picardie – Jules‑Verne, 695 p., 2 t.
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dans des pour par lers doit sou vent ré di ger ses propres 
ins truc tions. Il a non pas un mais plu sieurs ob jec tifs à 
at teindre, et ces ob jec tifs peu vent ne pas être par fai te‑
ment clairs et/ou ré sul ter d’un com pro mis plus ou moins 
co hé rent entre di vers or ganes de pou voir n’ayant pas tou‑
jours les mêmes prio ri tés. D’où un as pect es sen tiel du 
rôle du né go cia teur qui doit être en me sure de for cer 
l’accord entre dif fé rentes par ties pre nantes dans son propre 
camp. Les di plo mates avec leur gou ver ne ment, les gou‑
ver nants entre eux, avec leur opi nion pu blique comme 
avec leurs ad mi nis tra tions, etc. Le bras de fer entre la 
Rus sie et l’Ukraine sur les armes nu cléaires, dont Iouri 
Dou bi nine a été le té moin pri vi lé gié, en est une par faite 
il lus tra tion1. Cela est aussi vrai à l’intérieur d’une fa mille 
ou d’une en tre prise. On ne doit pas sous‑es ti mer l’élément 
de com plexité et d’incertitude ainsi in tro duit. Cette qua‑
lité « sé cable » ou « in sé cable » ren voie évi dem ment à la 
dé fi ni tion de l’intérêt, puisque ce lui‑ci est sou vent dé fini 
par une pro cé dure col lec tive, à l’intérieur de l’unité en 
cause. Il faut ajou ter que les in té rêts met tent aussi en jeu 
des ef fets de mi roir fort sub tils. Peut‑on dé fi nir son 
propre in té rêt, in dé pen dam ment de l’idée qu’on se fait 
de l’intérêt des autres ? Quand on entre en né go cia tion, il 
faut aussi avoir une vi sion claire de la re pré sen ta tion par 
les autres par ties de ses propres in té rêts, et il faut avoir 
une idée non seu le ment des in té rêts des autres, mais 
en core de l’idée que les autres se font de leurs propres 
in té rêts, et ainsi de suite. J’ai évo qué les in té rêts de deux 
par ties en dis cus sion. Il faut aussi ré flé chir sur les res‑
sources ou les atouts, les vôtres, ceux de votre par te naire 

1 Voir Iouri Doubinine, « Une étude de cas : la négociation entre 
la Russie et l’Ukraine sur les armes nucléaires », in Thierry de 
Montbrial et Sabine Jansen (dir.), Pratiques de la négociation, op. cit.
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et ce que votre par te naire pense de vos atouts. Toute 
cette ac ti vité spé cu la tive est su jette à er reurs. On la voit à 
l’œuvre, avec Hec tor et Ulysse, sous la plume de Jean 
Gi rau doux, dans La Guerre de Troie n’aura pas lieu.

Troi sième ques tion dans le pro lon ge ment de la pré cé‑
dente : celle des ca rac té ris tiques cul tu relles de la né go cia‑
tion – au tre ment dit, des styles qui va rient beau coup. Il y 
a en ef fet une im por tante com po sante cul tu relle dans 
l’art de la né go cia tion. L’histoire des re la tions amé ri‑
cano‑so vié tiques dans la se conde moi tié du xxe siècle, 
pen dant la guerre froide, il lustre ces dif fé rences de com‑
por te ment des uns et des autres. On peut par ler du yan
kee deal comme d’une réa lité amé ri caine : il con siste 
dans la con clu sion ef fec tive d’un ac cord qui sa tis fait les 
deux par ties – cha cune cher chant en suite à con vaincre 
son camp qu’elle a eu la meil leure part de l’accord. Dans 
cette fa çon de voir, l’absence d’accord est un échec. Les 
So vié tiques – à l’époque de la guerre froide – avaient une 
at ti tude dif fé rente. Pour eux, toute né go cia tion avait un 
ga gnant et un per dant. Il était donc lé gi time de re non cer 
à un ac cord et de ren trer à Mos cou s’ils cou raient le 
risque d’être les lo sers de la par tie. Les di plo mates amé ri‑
cains, en re vanche, se voyaient re pro cher dans tous les 
cas de re ve nir bre douilles à Washington. Il y avait une 
obli ga tion de ré sul tat, et, du même coup, une pres sion 
très forte s’exerçait sur les « man da tés ».

Qua trième ques tion, à la quelle j’ai déjà fait al lu sion : 
quelles sont les res sources des uni tés qui né go cient, et 
leur pou voir ? J’entends par « pou voir » la ca pa cité de 
mo bi li ser les res sources. Elles sont de toutes sortes : ma té‑
rielles, no tam ment éco no miques, mais aussi idéo lo giques 
comme le soft po wer, qui a existé de tous temps mais n’a 
été théo risé que ré cem ment sous cette ap pel la tion par le 
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pro fes seur amé ri cain Jo seph Nye. L’Union so vié tique 
avait, au len de main de la Se conde Guerre mon diale, un 
im mense pou voir idéo lo gique qu’elle a pro gres si ve ment 
perdu. Après la chute du mur de Ber lin, les États‑Unis ont 
bé né fi cié d’un énorme pou voir psy cho lo gique qu’ils ont 
en par tie perdu sous l’administration de George W. Bush.

Cin quième ques tion, le jeu des me naces. Est‑il pos‑
sible, dans les né go cia tions so phis ti quées, de ne pas avoir 
à jouer avec la peur ? Au tre ment dit, peut‑on con ce voir 
une né go cia tion sans un mi ni mum de me nace im pli cite, 
sug gé rant la pos si bi lité d’utiliser des res sources pour 
nuire au par te naire ou pour lui in fli ger des re pré sailles 
(même si le mot n’est pas for cé ment em ployé) ? N’est‑il 
pas iné luc table, dans toute né go cia tion, de faire pe ser, 
même dis crè te ment, une épée de Da mo clès sur ses par te‑
naires de ma nière à leur lais ser en tre voir des dom mages 
dis pro por tion nés avec les en jeux es ti més, s’ils n’inclinent 
pas dans le sens voulu ? Un né go cia teur to ta le ment 
dé pourvu de res sources, ou ayant des res sources et ne pou‑
vant les mo bi li ser (ce qui re vient au même), peut‑il al ler 
très loin dans une né go cia tion ? En fait, me semble‑t‑il, il y 
a tou jours quelque part des res sources. Le plus dé muni 
peut avoir des res sources, au moins psy cho lo giques, qui 
lui con fè rent mal gré tout un cer tain pou voir. Le rôle de 
la me nace et de la cré di bi lité, sur le plan in ter na tio nal, est 
évi dent. S’il y a une né go cia tion entre les pays membres 
de l’Agence in ter na tio nale de l’énergie ato mique (AIEA) 
et l’Iran sur la ques tion de l’énergie nu cléaire et du res‑
pect par Té hé ran du traité de non‑pro li fé ra tion, quelles 
sont de part et d’autre les forces à l’ombre des quelles se 
dé roule la né go cia tion ? Le cas de la né go cia tion sur les 
armes nu cléaires entre la Rus sie et l’Ukraine est en core, à 
cet égard, éclai rant. Quelle qu’ait été l’habileté de la 
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di plo ma tie russe, l’ombre qui re cou vrait la né go cia tion 
était celle des États‑Unis. La vraie force de le vier pour 
faire plier l’Ukraine et la con duire à si gner puis à se 
confor mer au Pro to cole de Lis bonne, c’était son be soin 
de re con nais sance dans la « com mu nauté des na tions ». 
Cette re con nais sance était la meil leure des ga ran ties de 
sé cu rité, y com pris à l’égard du « grand frère » russe, et 
les États‑Unis en dé te naient la clef. Cela ex plique l’effet 
dé ter mi nant de la pres sion exer cée à Lis bonne par le 
se cré taire d’État amé ri cain James Ba ker sur le gou ver ne‑
ment de l’Ukraine jusqu’à l’ultime si gna ture. Cette 
no tion est tout à fait fon da men tale dans le do maine des 
re la tions in ter na tio nales. Mais n’est‑elle pas per ti nente 
dans toute né go cia tion ?

En théo rie des jeux, on parle de jeux à somme po si‑
tive ou à somme nulle. Les jeux à somme nulle, c’est le 
par tage d’un gâ teau donné : les tranches se ront plus ou 
moins grosses pour chaque con vive. On rai sonne, dans 
ce pre mier cas, sur une quan tité fixe où cha cun tente par 
di verses ma nœuvres d’avoir, au dé tri ment des autres, une 
part plus im por tante. Il y a le cas plus gé né ral où la 
di men sion du gâ teau n’est pas dé ter mi née une fois pour 
toutes – au tre ment dit, une par tie de la coo pé ra tion 
consiste jus te ment à l’accroître, mais l’accroissement ne 
peut pas être in dé fini et il y a tou jours un mo ment où la 
ques tion du par tage du dit gâ teau se pose. Or, comme en 
réa lité le pro blème se pose dès le dé part, cela com plique, 
par un jeu d’anticipation dans le quel in ter vien nent les 
me naces, la suite du pro ces sus.

Sixième ques tion, plus ou moins im pli cite dans tout ce 
qui pré cède, le pro blème du temps, au sens de chro nos. 
Il com porte une di men sion psy cho lo gique très forte. Il 
im plique aussi une di men sion de re cherche d’information. 
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Mais j’ajouterai, pour em ployer un terme fa mi lier aux 
éco no mistes, un autre as pect pro blé ma tique, ce lui du 
coût de tran sac tion. Né go cier, c’est avoir des échanges 
avec un cer tain nombre de par te naires ou ad ver saires, 
aussi est‑ce une ac ti vité con som ma trice de res sources. La 
né go cia tion coûte. Pen dant qu’on né go cie, on n’est pas 
dis po nible pour autre chose. « Le temps, c’est de l’argent », 
se lon l’adage po pu laire, mais cela com porte éga le ment, 
sur un champ de ba taille, un coût en vies hu maines. 
L’exemple de la guerre de Trente Ans four nit ma tière à 
ré flexion sur l’interaction entre la du rée, les cam pagnes 
mi li taires et l’activité di plo ma tique. À l’issue de vingt‑deux 
ans de guerre, une né go cia tion s’est en ga gée entre la 
France, l’Espagne, la Suède, l’empereur et les autres 
princes al le mands à Münster et Os nabrück, mais il fal lut 
huit longues an nées pour qu’elles abou tis sent. Chaque 
vic toire comme chaque dé faite sur le ter rain met taient 
aux mains des né go cia teurs des cartes ou leur en en le‑
vaient. Ce sont deux vic toires des Fran çais et des Sué dois 
au dé but de 1648 qui scel lè rent fi na le ment le sort de la 
guerre et obli gè rent l’empereur Fer di nand III à ac cep ter 
des con di tions qu’il avait tou jours re fu sées. Quels sont 
donc les dif fé rents as pects de la tem po ra lité dans la né go‑
cia tion, y com pris la mo di fi ca tion des per cep tions, et 
éven tuel le ment des in té rêts eux‑mêmes ? Cela ren voie à 
ma toute pre mière re marque. Ainsi, à la fin de la Pre‑
mière Guerre mon diale qui n’a duré, si l’on ose dire, que 
quatre ans, les bel li gé rants se de man daient com ment ils 
avaient pu for mu ler au dé but du con flit leurs in té rêts 
d’une fa çon qui, quatre ans plus tard, leur pa rais sait aussi 
ab surde. C’est sou vent le cas, d’une ma nière gé né rale, au 
len de main des grands af fron te ments ar més. La di plo ma tie, 
pour dé tour ner la cé lèbre phrase de Clausewitz, est la 
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con ti nua tion de la guerre par d’autres moyens. Elle doit 
gé rer des ob jec tifs plu riels qui se mo di fient en per ma‑
nence dans le pro ces sus de la né go cia tion et dans la du rée. 
Du reste, il est des cas où le pro ces sus de né go cia tion est 
un ob jec tif en soi in dé pen dam ment de l’accord et de son 
con tenu. Il en a été ainsi des dis cus sions sur le con trôle 
des ar me ments entre les États‑Unis et l’Union so vié tique à 
par tir des an nées 1960. Il s’agissait, avant tout, pour les 
deux Grands d’avoir un con tact po li tique suivi. On 
re trouve là les ver tus de cette né go cia tion con ti nuelle van‑
tée par Ri che lieu : « J’ose dire har di ment que né go cier sans 
cesse, ou ver te ment ou se crè te ment, en tous lieux, en core 
même qu’on n’en re çoive pas un fruit pré sent et que ce lui 
que l’on peut at tendre à l’avenir ne soit pas ap pa rent, est 
chose du tout né ces saire pour le bien des États1. » Le dia‑
logue per ma nent joue comme un ré duc teur d’incertitude. 
On no tera ici l’une des li mites de la théo rie des jeux. 
Celle‑ci sup pose un de gré de ra tio na lité et de froi deur qui 
est, par dé fi ni tion, ab sent de la réa lité. La théo rie des jeux 
est très utile pour cla ri fier de nom breux con cepts, mais il 
ne faut pas trop en at tendre dans la réa lité.

Sur le plan des émo tions, quelques re marques sont 
né ces saires. D’abord, il ne peut y avoir de né go cia tions 
sans émo tions. Mais jusqu’à quel point est‑il pos sible de 
né go cier en étant émo tion nel le ment en gagé dans la né go‑
cia tion ? Si l’on a sou vent re cours à des mé dia teurs ou à 
des ar bitres, c’est en par tie pour re mé dier à l’inconvénient 
que pré sente une im pli ca tion ir ra tion nelle trop forte. À 
vrai dire, même si l’on est peu en gagé per son nel le ment, 
on l’est no nobs tant, puisque le suc cès ou l’échec de la 

1 Cardinal de Richelieu, Testament politique, Paris, Robert 
Laffont, 1947, p. 347.
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né go cia tion sera im puté au né go cia teur, en tout état de 
cause, d’une ma nière ou d’une autre. La neu tra lité to tale 
est pro ba ble ment im pos sible. On con naît des gens émi‑
nents ayant une grande lu ci dité pour ana ly ser les si tua‑
tions ex té rieures, mais qui, s’agissant de leurs propres 
af faires, de vien nent in ca pables au sens propre du terme. 
Le réa lisme, c’est la ca pa cité de res ter ob jec tif, en ne con‑
ser vant qu’un faible de gré d’engagement émo tion nel, 
de vant les si tua tions les plus dé li cates. C’est ex trê me ment 
dif fi cile, et con duit à évo quer une ques tion ca pi tale : 
quelles sont les qua li tés psy cho lo giques né ces saires à un 
bon né go cia teur ? N’importe qui peut‑il y par ve nir ? Suf‑
fit‑il d’être in tel li gent ? L’émotion peut même être à la 
source de la né go cia tion. C’est après avoir par couru le 
champ de ba taille de Sol fe rino jon ché de 40 000 ca davres 
que Na po léon III, hor ri fié, a pro posé un ar mis tice à 
l’empereur François‑Jo seph. Na po léon III n’était pas du 
bois dont on fait les hommes de guerre1.

Sur la ques tion de l’intelligence du né go cia teur, il faut 
mé di ter cette dé li cieuse re marque de Ri che lieu : « Comme 
les sots ne sont pas bons à né go cier, il y a des es prits si fins 
et si dé li cats qu’ils n’y sont pas beau coup plus propres, 
parce que, sub ti li sant sur toutes choses, ils font comme 
ceux qui rom pent la pointe des ai guilles les vou lant af fi‑
ler2. » Une fi nesse ex trême as sor tie d’une ca pa cité 
d’abstraction et de ré flexion hors pair peu vent se trans‑
for mer en han di cap. Quelle est la forme d’intelligence la 
plus ap pro priée ? Voilà en core un point qui échappe à la 

1 Le général Bourbaki, dès la bataille de Palestro le 30 mai 1859, 
remarque : « Je regrette d’avoir montré le champ de bataille à 
l’Empereur, parce que cela lui a fait une telle impression qu’il va 
s’arrêter. » (in Pierre Milza, Napoléon III, Paris, Perrin, 2004).

2 Richelieu, Testament politique, op. cit., p. 351.
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théo rie des jeux, la quelle ne traite que d’individus par 
dé fi ni tion hy per‑ra tion nels, c’est‑à‑dire des cal cu la teurs 
purs, qui ne sont pas des êtres de chair et de sang.

Il y a une tren taine d’années, lors que je di ri geais le 
Centre d’analyse et de pré vi sion au Quai d’Orsay, Jean 
La loy m’avait dit : « Il y a trois ca té go ries de di plo mates : 
les di plo mates de charme, les di plo mates de choc, et les 
di plo mates de choc char mants. » Mais qu’est‑ce que le 
charme ? C’est ex trê me ment im por tant, puisque c’est la 
mise en con fiance. Plus gé né ra le ment, c’est la ca pa cité de 
mo di fier les per cep tions des autres. Le di plo mate de 
charme va es sayer d’influencer la per cep tion qu’a l’autre 
de ses propres in té rêts, mais cela fonc tionne dans les deux 
sens. Par exemple, mon in ter lo cu teur va es sayer de mo di‑
fier ma per cep tion de ses in té rêts à lui, mais il va éga le ment 
es sayer de mo di fier ma per cep tion de mes propres in té rêts. 
Et, s’il est doué, il y réus sira dans une cer taine me sure. Le 
con trôle de soi est l’une des règles pri mor diales du jeu 
di plo ma tique. Le dé voi le ment ou le dé ra page vo lon taires 
font eux aussi par tie de l’arsenal tac tique à dis po si tion du 
di plo mate dont La Bruyère fait un por trait qui trans cende 
le Grand Siècle : « Le mi nistre ou le plé ni po ten tiaire est un 
ca mé léon, est un Pro tée : sem blable quel que fois à un 
joueur ha bile, il ne montre ni hu meur ni com plexion ; 
soit pour ne point don ner lieu aux con jec tures, ou se lais‑
ser pé né trer ; soit pour ne rien lais ser échap per de son 
se cret par pas sion, ou par fai blesse. Quel que fois aussi il 
sait feindre le ca rac tère le plus con forme aux vues qu’il a, 
et aux be soins où il se trouve, et pa raître tel qu’il a in té rêt 
que les autres croient qu’il est en ef fet1. » Le né go cia teur 

1 « Du Souverain ou de la République », in Les Caractères, Paris, 
Le Livre de poche, 1995, p. 376.



 De la négociation 755

doit ap pli quer la re cette dé crite par De nis Di de rot dans 
son Pa ra doxe sur le co mé dien, et dont l’illustre Louis Jouvet 
avait fait un pi lier de son en sei gne ment : il doit res ter 
in té rieu re ment par fai te ment maître de lui‑même tout en 
étant ca pable de ma ni fes ter ex té rieu re ment de l’émotion 
et d’en user éven tuel le ment pour sé duire ses par te naires. 
Ty pi que ment, cette qua lité n’est pas le propre des mi li‑
taires. Pour cette rai son, les hommes en uni forme ne sont 
pas for cé ment de bons di plo mates. Cela dit, il existe des 
ex cep tions. D’où aussi le fait que les qua li tés des in dus‑
triels ne sont pas celles des com mer çants ou des ban quiers. 
Quand un tou riste se fait du per par un com mer çant, les 
choses se pas sent ainsi : en quelques mi nutes, ce lui‑ci par‑
vient à créer une es pèce de bulle ma gique qui fait que, 
tem po rai re ment, l’acheteur pré sumé a tout son sys tème 
de per cep tion agité, et va dans ce con texte faire ce qu’on 
ap pelle une mau vaise af faire. Il n’est pas rare non plus que 
l’homme de charme, pour re prendre la ty po lo gie de Jean 
La loy, soit lui‑même fort sen sible au charme. Au quel cas, 
l’arroseur peut se trou ver ar rosé… Se con naître soi‑même 
et con naître les autres, no tam ment leurs fai blesses, est 
d’une grande uti lité. L’information dans toutes ses com‑
po santes est au cœur de la né go cia tion et donc au centre 
des préoc cu pa tions du né go cia teur. Comme le sou ligne 
en core La Bruyère : « Il prend con seil du temps, du lieu, 
des oc ca sions, de sa puis sance ou de sa fai blesse, du gé nie 
des na tions avec qui il traite, du tem pé ra ment et du ca rac‑
tère des per sonnes avec qui il né go cie : toutes ses vues, 
toutes ses maximes, tous les raf fi ne ments de sa po li tique 
ten dent à une seule fin, qui est de n’être point trompé, et 
de trom per les autres1. » Il n’est pas for tuit que Ca vour, 

1 La Bruyère, Les Caractères, op. cit., p. 379.
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Pre mier mi nistre du Royaume de Pié mont, ait choisi 
d’expédier la belle com tesse de Cas ti glione à Pa ris en 1855 
avec pour mis sion de pré pa rer l’alliance de la France et 
du Pié mont : il sa vait Na po léon III sen sible au charme 
fé mi nin et il y voyait l’un des moyens de réa li ser l’Unité 
ita lienne. Pe tite his toire qui re joint la grande – comme 
sou vent en ma tière de né go cia tion.

Il faut in sis ter sur tous ces élé ments psy cho lo giques 
qui peu vent se ré vé ler dé ter mi nants. Sui vons, une fois 
en core, les ob ser va tions de Ri che lieu ayant ex pé ri menté, à 
ses dé pens, l’excès de zèle de cer tains di plo mates – no tam‑
ment du P. Jo seph à la Diète de Ra tis bonne en 1630 – qui 
avaient le dé faut d’ignorer la vertu de l’abstention (on 
re joint ici nos pro pos an té rieurs au su jet de la di plo ma tie 
amé ri caine de la guerre froide et du dogme de l’accord à 
tout prix) : « Il est tout à fait né ces saire d’être ex pert au 
choix des am bas sa deurs et des né go cia teurs, et qu’on ne 
sau rait être trop sé vère à pu nir ceux qui ou tre pas sent 
leur pou voir, puisque, par telle faute, ils met tent en com‑
pro mis la ré pu ta tion des princes et le bien des États tout 
en semble. La fa ci lité ou la cor rup tion est quel que fois si 
grande et la dé man geai son qu’ont quelques autres, qui ne 
sont ni faibles ni mé chants, de faire quelque chose est sou‑
vent si ex traor di naire que, s’ils ne sont re te nus dans les 
bornes qui leur sont pres crites par la crainte de leur perte 
ab so lue, il s’en trou vera tou jours qui se lais se ront plu tôt 
al ler à faire de mau vais trai tés que de n’en point faire1. »

Les qua li tés et les préoc cu pa tions du né go cia teur 
peuvent avoir un im pact con si dé rable sur la con duite des 
pour par lers et na tu rel le ment sur leurs ré sul tats. Le di plo‑
mate avisé doit en avoir cons cience. S’il est ex pé ri menté, 

1 Richelieu, Testament politique, op. cit., p. 355‑356.
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il n’engage ja mais une né go cia tion sans avoir pré paré 
pour son ad ver saire ou son in ter lo cu teur un « pont 
d’or » – au tre ment dit, une ligne de re traite. Il n’y a pas de 
meil leur moyen pour ame ner quelqu’un à quit ter sa po si‑
tion que de lui pro po ser de fran chir le « pont d’or ».

La no tion de coup d’œil et d’intuition est es sen tielle. 
On la voit à l’œuvre dans la créa tion ar tis tique, lit té raire 
et scien ti fique, mais aussi dans la stra té gie (Clausewitz y 
a con sa cré de très longs dé ve lop pe ments). Dans la né go‑
cia tion et dans l’action en gé né ral, le coup d’œil, l’intui‑
tion, c’est la ca pa cité peut‑être la plus fon da men tale. 
Cer tains hommes ont l’art de voir en une frac tion de 
se conde ce que nul autre ne voit, et de prendre la bonne 
dé ci sion au bon mo ment, alors qu’il suf fit d’un très lé ger 
dé pla ce ment pour pas ser de la bonne à la mau vaise dé ci‑
sion. Dans tous les do maines, ce qui fait la dif fé rence 
entre le gé nie et le ta lent or di naire tient sans doute à cet 
éclair inex pli cable en l’état ac tuel de la science du cer veau. 
Com ment ce phé no mène opère‑t‑il dans la né go cia tion ? 
Il faut se po ser la ques tion. On peut, sans au cun doute, 
s’imprégner des tech niques de né go cia tion en li sant des 
écrits théo riques et, plus sû re ment en core, en en fai sant 
l’apprentissage, au sens mé dié val du terme, aux cô tés de 
né go cia teurs che vron nés. Néan moins les ap ti tudes na tu‑
relles jouent un rôle es sen tiel dans ce qui reste un art où 
l’imagination com bi née au sa voir‑faire peut seule réa li ser 
des prouesses. Tout être nor ma le ment cons ti tué peut jouer 
du vio lon ou ma nier un pin ceau ; il n’en est pas pour 
au tant Ye hudi Me nu hin ou Van Gogh.

Cela dit, dans l’action le gé nie lui‑même pro duit ra re‑
ment des mi racles. Et, puisqu’il faut con clure, je ci te rai 
cette ré flexion de l’abbé de Ma bly : « Comme il se rait bien 
plus flat teur pour l’orgueil des hommes de com man der 
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que de per sua der, et qu’ainsi on ne né go cie qu’autant 
qu’on sent une cer taine im puis sance à ce qu’on dé sire ; il 
en ré sulte que les né go cia tions, faites par leur na ture pour 
sup pléer à la force, doi vent l’aider dans ses en tre prises, 
mais ne peu vent point en te nir la place ; c’est‑à‑dire, 
qu’une puis sance ne né go ciera uti le ment, qu’autant qu’elle 
aura la sa gesse de ne for mer que des en tre prises au‑des sous 
de ses forces1. »

1 Abbé de Mably, Des principes des négociations pour servir d’intro
duction au droit public de l’Europe, fondé sur les traités, La Haye, 1767, 
p. 24‑25.


